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TITRE : Règlement modifiant le Règlement sur le remboursement de certains frais 
  
 

 PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 
  

 

1- Contexte  
 
La Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) est appelée à acquitter les 
demandes d’indemnités qui lui sont présentées dans la mesure prévue par la Loi sur 
l’assurance automobile1 (LAA). Les frais engagés par une personne en raison d’un 
accident d’automobile sont remboursés dans les cas et selon les conditions et les 
montants prévus au Règlement sur le remboursement de certains frais2 (Règlement).  

En matière de traitements cliniques, le Règlement prévoit le remboursement des frais 
engagés jusqu’à concurrence des montants maximaux qui y sont fixés. C’est notamment 
le cas à l’égard des traitements de psychologie, dont le montant maximal de 
remboursement par heure de traitement est de 101 $. Par ailleurs, une personne qui a 
droit à une indemnité forfaitaire de décès doit, pour obtenir le remboursement des frais 
engagés pour suivre des traitements de psychologie, présenter une ordonnance d’un 
médecin ou d’une infirmière praticienne spécialisée. 

Le Règlement prévoit également les conditions de remboursement des frais engagés 
par les personnes accidentées de la route pour leur déplacement en lien avec cet 
accident. À l’heure actuelle, le Règlement prévoit le remboursement des frais pour les 
déplacements par taxi lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser le transport en commun. 
Parmi les autres frais de déplacement, il est prévu que l’utilisation d’une automobile 
privée peut être remboursée à raison d’un montant maximal de 0,154 $ du kilomètre 
parcouru.  

Depuis l’adoption de la Loi modifiant la Loi sur l’assurance automobile, le Code de la 
sécurité routière et d’autres dispositions,3 il est désormais possible de déterminer par 
règlement les montants pour l’indemnité et le remboursement de frais de garde ainsi 
que le montant de l’indemnité forfaitaire pour les frais funéraires. 
 
 
2- Raison d’être de l’intervention 

Une actualisation du Règlement est requise. Premièrement, pour refléter l’évolution 
des coûts de certains services et pour répondre à certaines demandes des personnes 
accidentées, particulièrement en ce qui concerne les frais de déplacement. 
 

 
1 RLRQ, c. A-25 
2 RLRQ, c. A-25, r. 14 
3 L.Q. 2022, c. 13 
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Deuxièmement, pour donner suite à l’adoption de la Loi concernant le transport rémunéré 
de personnes par automobile4 (LTRPA), laquelle a révisé l’encadrement du transport 
rémunéré de personnes par automobile. 

Considérant les modifications apportées à la LAA, il y a également lieu de fixer par 
règlement les montants pour l’indemnité de frais de garde, les montants maximaux 
pour le remboursement de frais de garde et le montant de l’indemnité forfaitaire pour 
les frais funéraires. Bien qu’une disposition transitoire prévoie que ces montants 
correspondent aux montants minimaux indiqués à la LAA, lesquels ont été revalorisés 
le 1er janvier 2023; ceux-ci doivent être intégrés dans la réglementation. 
 
 
3- Objectifs poursuivis 

Les modifications réglementaires proposées visent à bonifier certains montants 
maximaux remboursables, dont ceux pour des frais de déplacement et des traitements 
de psychologie, non seulement pour considérer l’augmentation des coûts, mais 
également pour harmoniser ces montants avec ceux accordés par d’autres régimes 
publics d’indemnisation. À titre d’exemple, tant la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) que le régime d’indemnisation des 
victimes d’infractions criminelles (IVAC) réfèrent à la Directive sur les frais 
remboursables lors d’un déplacement et autres frais inhérents5 du Conseil du trésor pour 
établir les montants maximaux remboursables liés à l’utilisation d’une automobile privée.  

De plus, à l’égard de la personne qui a droit à une indemnité de décès, le retrait de 
l’exigence de présenter une ordonnance d’un médecin ou d’une infirmière praticienne 
spécialisée pour obtenir le remboursement des frais engagés pour des traitements de 
psychologie vise à réduire les formalités de remboursement tout en favorisant l’accès à 
ces traitements. 

L’actualisation proposée de la règle donnant présentement le droit à la personne 
accidentée d’obtenir un remboursement des frais engagés pour le transport par taxi 
vise principalement à considérer le nouvel encadrement de la LTRPA qui permet, 
depuis 2020, d’utiliser le transport par une automobile assimilée à un taxi.  

Enfin, l’ensemble de ces modifications ont pour objectif de mieux dédommager les 
personnes accidentées de la route au regard des dépenses occasionnées par leur 
situation. 
 
 
4- Proposition 

Tout d’abord, il est proposé de mettre à jour le montant maximal de remboursement des 
traitements de psychologie en le faisant passer de 101 $ à 105 $ par heure. De plus, il 
est proposé de retirer l’exigence pour la personne qui a droit à une indemnité de décès 
de présenter une ordonnance d’un médecin ou d’une infirmière praticienne spécialisée 
pour obtenir le remboursement des traitements de psychologie. 

 

 
4 RLRQ, c. T-11.2 
5 C.T. 194603, 2000-03-30 
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Également, il est proposé de revoir les cas et les conditions permettant à une personne 
accidentée d’obtenir un remboursement pour l’utilisation d’une automobile privée pour 
les harmoniser avec ceux prévus pour le remboursement des frais de taxi. De plus, il 
est proposé d’augmenter, conformément à la Directive sur les frais remboursables lors 
d’un déplacement et autres frais inhérents, les frais maximaux remboursables liés à 
l’utilisation d’une automobile privée à 0,17 $ ou, selon la situation applicable, à 0,59 $ 
du kilomètre parcouru au lieu d’un montant unique qui est actuellement à 0,154 $ du 
kilomètre parcouru et de les revaloriser le 1er janvier qui suit toute modification à cette 
directive. Il est aussi proposé qu’outre les frais engagés pour le transport par taxi, ceux 
engagés pour le transport par une automobile assimilée à un taxi soient également 
remboursables dans les mêmes cas et conditions. 

Enfin, il est proposé d’intégrer au Règlement les montants ci-dessous pour l’indemnité 
de frais de garde, les montants maximaux pour le remboursement de frais de garde et 
le montant de l’indemnité forfaitaire pour les frais funéraires. Ceux-ci correspondent 
aux montants minimaux déterminés actuellement dans la LAA, lesquels ont été 
revalorisés le 1er janvier 2023. 

Indemnité de frais de garde 1 personne : 505 $ par semaine 
2 personnes : 567 $ par semaine 
3 personnes : 625 $ par semaine 
4 personnes et plus : 689 $ par semaine 

Remboursement de frais de garde 1 personne : 351 $ par semaine 
2 personnes : 383 $ par semaine 
3 personnes et plus : 437 $ par semaine 

Frais funéraires 7 988 $ 

 
 
5- Autres options 

Dans un souci de conserver un certain équilibre par rapport aux autres régimes publics 
d’indemnisation, il ne peut être envisagé de hausser davantage les montants 
remboursables prévus au Règlement ou de maintenir le statu quo.  
 
 
6- Évaluation intégrée des incidences 

Ce projet a des incidences positives puisqu’il contribue à maintenir une couverture 
d’assurance reflétant davantage les besoins des bénéficiaires du régime public 
d’assurance automobile, lequel offre une couverture à l’ensemble des citoyens.  

De plus, le fait que la personne qui a droit à une indemnité de décès n’ait plus à 
présenter une ordonnance d’un médecin ou d’une infirmière praticienne spécialisée 
pour obtenir un remboursement des frais engagés pour des traitements de psychologie 
aura pour effet de réduire les formalités, tant pour la personne qui a droit à une 
indemnité de décès que les professionnels de la santé concernés.  

Enfin, l’actualisation de la règle donnant présentement le droit à la personne accidentée 
d’obtenir un remboursement des frais engagés pour le transport par taxi afin de viser 
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également le transport par une automobile assimilée à un taxi n’est qu’en concordance 
avec les dispositions de la LTRPA qui autorise ce type de transport. Une analyse 
d’impact réglementaire n’est donc pas requise en vertu de la Politique gouvernementale 
sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une réglementation intelligente.  
 
 
7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

La SAAQ a consulté la CNESST concernant l’harmonisation des montants maximaux 
remboursables pour l’utilisation d’une automobile privée et des traitements de psychologie.  
 
 
8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

La SAAQ sera chargée de la mise en œuvre des modifications proposées au 
Règlement. Le projet de règlement ne prévoit pas de mécanisme spécifique pour sa 
mise en œuvre et son suivi. Néanmoins, la SAAQ continuera d’assurer un suivi auprès 
de ses partenaires concernant les coûts des traitements qu’elle rembourse et d’analyser 
en continu les commentaires formulés par les personnes accidentées. 
 
 
9- Implications financières 

La SAAQ estime que la mise en œuvre de la solution proposée entraînerait une hausse 
ponctuelle de 10 M$ du passif actuariel sur le Fonds d’assurance automobile du 
Québec (Fonds) pour la prochaine année ainsi qu’un coût récurrent de 2,5 M$ pour 
chaque année subséquente.  

Puisque le Fonds est une fiducie, ce projet n’entraîne aucun coût pour le 
gouvernement. 
 
 
10- Analyse comparative 

Les modifications proposées s’inspirent des pratiques des principaux régimes publics 
d’indemnisation en vigueur au Québec.  


